
|oui»ftent des mêmes avantages que leurs 
î camarade» bel«es,a titre de réciprocité, tant 
I pour le* réductions des tarifs de chemin do 
r 1er, aceoreéea aux invalides, que pour l'at* 

I tribution des pensions, et la détention do 
E pigeons-voyageurs. 

Les Anciens Combattants belges résidant 
. e n France doivent bénéficier des retraites 

ouvrières pour lesquelles ils ont versé. 
Pour fortifier les liens d'amitié qui exis

tent entre les deux nations sœurs, des dé-
légués cas deux Pays assisteront récipro
quement aux assemblées générales des Fé-
oération» de Combattants. 

Pour bien manifester son amitié à l'éeard 
des camarades belges, le Congrès déride 
d'envoyer ces télégrammes de sympathie, 

|\ à la Fédération Nationale des Combattants 
belges, et à Albert 1er. le roi-sotdat 

Les. questions diverses 
On aborde ensuite les questions diverses. 

Pour affermir la vitalité de la Fédération, 
M. Ooudaert demande que » l'Ancien Com
battent du Nord », l'organe de la section de 
Lille, devienne le journal officiel de la Fé
dération Cet organe restera en dehors oe 
•rute politique e t . sera par conséquent ab
solument indépendant. . _, . . A 

M. Applinrourt demande la priorité «es 
ancien» Combattants tiens le vote familial, 
si le projet de loi déposé, est adopté. 

Un autre orateur demande qu on tienne 
rnmpte des revendications des Combattants 
•ans le projet de loi sur les Assurances so-
riales, par M. Daniel Vincent, présente. 

M. Oilivier soumet également au Congrès 
an projet o'érectiou à Lille, d'un monument 

Eraidrose à la gloire du « Gars du Nord ». 
e jour d'inauguration de ce monument, 

tous les maires du département seraient 
invités S apporter leur livre d'or de la 
«ranoa guerre. Ce projet demande à être 
étudié minutieusement car il s'agit d une 
œuvre, qui doit être laissée à la postérité. 

Comme les vœux précédents, oe projet 
teçoit l'approbation unanime du Congrès. 

L'ordre au jpur des travaux étant épuisé 
le Congrès se sépare après avoir applaudi 
M Janne, délégué belge, qui dans une bril
lante allocution remercie- les camarade» 
français, de l'accueil sympathique et cha
leureux qu'ils lui ont réservé. 

L'assemblée générale du Congrès se tien
dra aujourd'hui a la Nouvelle Bourse, sous 
la présidence du Maréchal Foch, avec la 
présence assurée de MM. Louoheur et Da
niel Vincent, anciens ministres-

Devant les parlementaires, les Anciens 
Combattants formuleront leurs revendica-
Uons. 

Nul «toute que leur voix puissante ne trou
ve «on êoho jusqu'à la Chambre et dans les 
milieux gouvernementaux. M. P. 

Les Maires à Paris 
DES CEREMONIES 

Paris, 28 janvier. — Les maires qui as
sistent actuellement au Congres des mai
res d» France, qui se tient à Paris, se sont 
rendus ce matin a l'Arc-de-Triomphe de 
l'Etoile pour déposer des fleurs sur la 
tombe du soldat inconnu. 

Les maires, auxquels se sont joints leurs 
collègues d'Alsace et de Lorraine et des 

I pays alliés, ont été reçus, ce matin, a 
11 heures et demie. l'Hôtel de Ville. 

AU MINISTERE DE L'INTERIEUR 
Paris, 28 janvier. — M. Maurice Mau-

taoury, ministre de l'Intérieur, a reçu, ce 
matin, une délégation nombreuse de l'As-

*> aociauon générale dea Maires de France et 
d'Algérie, à laquelle s'étaient joints plu-

'< sieurs maires et mairesses des pays alliés 
L (Angleterre Belgique, Portugal, etc.}. 

Le maire de Verviers, ainsi ojue M. Gilly, 
président de l'Association, ont pris la pa
rois pour exposer au ministre les vœux 
*le VAssocifttion. 

Le ministre de l'Intérieur les a assurés 
'de tout son concours en rappelant qu'il 

I connaissait toutes leurs revendications) 
Haut lui-même maire de s a commune. 

LE CONGRES 
Paris, 28 Janvier. — M. Daure, prési

dent honoraire de l'Association générale 
I des maires de France, a présidé cet après-
' midi la dernière séance du Congrès. 

Les maires réunis ont ou à étudier diver-
* ses questions administratives : responsa-
r bilité du maire et de la commune ; Bureau 
| d« Bienfaisance ï Kélurme administrative 
I al décentralisation. 

De nombreux maires se sont prononcés 
t «n faveur de la suppression des sous-pré-
B lets et de l'organisation qu'ils représentent 

Les délégués étrangers ont ensuite pro-
I ••édé à l'élaboration dea statuts de l'Asso-
I dation internationale des maires. Il» s e 
!•' «ont mi» d'accord sur le texte suivant : 

Art. 1er. — 11 est formé entre nous, les 
I inaires ou magistrats municipaux, rem-

remplissant dans leurs pays respectifs 'les 
(onctions ciluparables à celles des maires 

!. Me France une Association internationale. 
Art 2. — 1 Etablir et efltreteiAr des liens 

I M» plus en plus intimes entre les peuples, 
L pendant à uns pari, M te connaissance les uns 
L des autres, en dehors» de toute politique 
• économique, sociale, religieuse ou finan-
' eiere ; 

. '.. Etudier et comparer les législations 
I Ihdmiaistraîives des divers Etats représen-

L .lés à l'Association et rechercher tous per-
I iectionnements qui paraîtront désirables: 

3. Développer l'indépendance de la com-
[ (Plume dans l'Etat partout où ce développe-

pt cette "dépendance commune pa-
> raltrait nécessaire. 

4. Guider et --outenir les autorités muni
cipales dans l'accomplissement de tous tes. 
nouveaux devoirs qui lui incombent par 
•uite du mouvement démocratique dans le 
<asoode entier. 

6. Concourir à l'établissement et au 
maintian de l'état de paix définitif par 
l'enseignement du véritable esprit de paix. 

Le bureau provisoire de l'Association a 
I t é ainsi composé : 

Président général, M- Gilly, président de 
l'Association Générale des maires de 
Vrance. 

*»r*«dents : nour l'Angleterre, M. Frédé
ric G. Vincent, maire d'Oxford ; pour la 
Belgique. M. Defays, maire de Verviers ; 
pour le Portugal, M. Fausto de Rigueredo. 
j<r«ai(i4>nt du Sénat municipal de Cascais et 
•épaté; pour la Serbie, les maires de Bel
grade, de Zagreb et de Lubiana. 

Una commission fixera ultérieurement 
l a s nom» des maires qui représenteront 
{les autres nations étrangères a cette asso
ciation internationale. 

Demain, les maires prennent le train à 
9 heures 90. pour Reims, qu'ils visiteront 
dans la journée. 

Uw opzxAb Vft\(\u\li ftecafo 
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•L'IMPOT SUE LIS 8&.L&IIBIS 

Cent hommes d'Etat Nippons 
devaient être assassinés 

Ut COMPLOT A ETE DECOUVERT 
Londres 28 janvier. — D'après les der-

joumaux japonais, arrivés Ici, la po-
japonaise a découvert un complot 

M » t pour but d'assassiner cent des nom-
mm d'Etat nippons le* plus importants. 

Sur le conseil de la police, un certain 
ta ombre d'entre eux se sont réfugiés dans 
| « o r s maisons de campagne, où on a «ta-

• I une active surveillance. 
I Cas mêmes journaux relatent une tenta
t ive d'assassinat qui a eu lieu contre le 
«décent* Takahaehi, président du Conseil. 
Ce grandes précautions ont été prises. De
puis, le premier ministre ne fait que de 
rare* apparitions en public, sous la pro-

ffcettpn d'une gardç importante^ 

Au cours de la discussion qui eut lieu 
en juillet 1917. à la Chambre, sur le pro
jet d'impôt sur le revenu, le rapporteur, 
M. Dumeenil. désireux d'obtenir le vote 
d'une loi qui allait affirmer le principe de 
l'impôt sur les traitements et salaires, pre
nait rengagement que petits et moyens 
traitements et salaires ne seraient pas at
teints par la nouvelle loi. 

E t M. René Renoult soulignait que le 
projet en discussion « consacrait la notion 
du minimum d'existence sur lequel aucune 
contribution ne saurait être équitablement 
DrÂlcvé© "• 

Une fois de plus, les promesses faites ne 
devaient pas être tenues. 

Les salaire* imposables 
En effet, les taux des salaires impo

sables ont été fixés comme suit : 4.000 fr. 
pour les communes de 50.000 habitants et 
au dessous; 5.000 fr. pour les communes 
de 50000 habitants; 6.000 fr. pour Paris et 
las communes de là banlieue. 

Qui pourra soutenir que de tels minima 
ont été judicieusement établis et que ces 
taux correspondent aux nécessites actuelles 
de la v i e î 

Non, certes, personne n'osera l'affirmer 
La révision s'impose donc. 

Mais cette loi porte en elle d'autres ini
quités plus flagrantes encore-

Tandis qu'un salarié gagnant annuelle
ment 6.000. 7.000, 8.000, 9.000. 10.000 francs, 
paiera plusieurs centaines de francs d'im
pôt; le rentier ayant un revenu égal, ne 
paiera, lui, aucun i m p ô t 

Et, lorsque son revenu atteindra et dé-
passera 10.000 francs, il sera assujetti à 
une faible taxe de quelques francs, de 
uuelques dizaines de francs, tandis que le 
salarié, dont le salaire dépassera 10 000 
francs, se verra frappé d'un double impôt, 
impôt sur le salaire, de plusieurs centaines 
de francs, et impôt sur le revenu. 

Le tableau que noue donnons ci-dessous, 
fera d'ailleurs apparaître mieux que toutes 
les démonstrations le caractère scandaleux 
des dispositions législatives. 

Un tableau comparatif 
C'est l e tableau comparatif de l'Impôt 

payé dans une ville de moin» d» 90 000 ha
bitants pour les salaires et Plaidé» payé 
par les rentiers-

LES viTfHOLEURS Psychologie Pol icière 
PARISIENS J & 

S A L A R I E 

C»téforia 
lmp*t ImpAt 

Salaire sur la tnr le 
_ talaira reveai 

Marié s a n s 
avec 1 

Marié s a n s 
avec 1 
avec 2 

Marié s a n s 
avec 1 
avec 2 

Marie - * n s 
avec 1 
•avec 2 
avec 3 

Marié sans 
avec 1 
avec 2 
avec 3 

Marié sans 
avec 1 
avec î 
avoc 3 

Marié sans 
avec 1 
avec 2 
avec 3 

Marié sans 
avec 1 
avec 2 
avec 3 

Marié «ans 
avec 1 
avec 2 
avec-3 

Marié sans 
avec 1 
avec 2 
avec 3 

Marié sans 
avec 1 
avec 2 
avec 3 

enfant 
enfant 
enfant 
enfant 
enfants 
enfant 
enfant 
enfante 
enfant 
enfant 
ornants 
enfants 
enfant 
enfant 
enfants 
enfants 
enfant 
enfant 
enfants 
enfants 
enfant 
enfant 
enfants 
enfants 
enfant 
enfant 
enfants 
enfants 
enfant 
enfant 
enfants 
enfants 
enfant 
enfant 
entente 
enfants 
«niant 
enfant 
enfanta 
anfmU 

6.000 
li.'W) 
7.000 

8.000 

9.000 

10000 

60.00 
55.50 
90.00 
83.25 
76.50 

120.00 
111.00 
102.00 
180.00 
166.50 
153.00 
126.00 
S40.UO 
242.00 
204.00 
138.00 
300.00 
277.50 
255.00 
210.00 
360.00 
333 00 
306.00 
252.00 
420.00 
388.50 
357.00 
294.00 
430.10 
444.00 
408.00 
336.00 
540.00 
499.50 
459.1» 
378.00 
600.00 
555.00 
510.00 
480.00 

W. 40.00 

+ 60.00 
H- 18.50 

+ 80.00 
+ 37.00 

+ 100.00 
+ 55.50 
+ 17.00 

+ 120.00 
+ 74.00 
+ 31.U0 

+ 140.00 
-I- 92.50 
+ 51.00 
+• 14.00 

R Œ N T I B R 

6.000 — 

7JD0O — 

8.000 

9*000 

10*000 
1 enfant ou plusieurs 

11*000 

12.000 fans enfant 
1 enfant 

13.000 sans enfant 
1 enfant 

14.000 sans enfant 
1 enfant 

' 2 enfants — 
3 enfants — 

15.000 sans enfant 
1 enlant 
2 enfants — 
3 entants — 

16.000 sans enfant 
1 enfant 
2 enfants —— 
3 entante — 

Impôt 

rien 

rien 

» 
rien 

20.00 
rien 

60.00 
18.50 

80.00 
37.00 

ilO.OU 
55.50 
17.00 
rien 

lol.OO 
74.00 
34.00 
•ien 

140.00 
s* 50 
51.00 
14.00 

Justice ? Egalité ? 
Nous exposerons dans un prochain arti

cle les méthodes de calcul de l'impôt, mais 
ces quelques chiffres ne marquent-ils pas 
déjà d'une manière suffisante toute l'ini
quité fiscale q u e la loi de juin 1920 tend à 
instituer. 

Remarquons en outre, que l'ouvrier, 
l'employé, le fonctionnaire, seront imposés 
sur leur salaire — que le patron devra 
obligatoirement déclarer — tandis que la 
déclaration de revenu dru rentier ne sera 
soumise à aucun contrôle sérieux, le recol
lement n'étant jamais établi dans les éta
blissements de crédit. 

Ce n'était pas assez de donner au ren
tier et au propriétaire des taux minima de 
revenus imposables plus favorables que 
ceux des salaires, on leur accorda en outre 
la faculté de se soustraite & l'impôt ou de 
ne le subir que dans la mesure qui leur 
agréera. 

Est-ce là la « Justice », V « égalité fis

cale » au nom desquelles on prétend au
jourd'hui appliquer par la force aux classes 
laborieuses oui s'indignent, une loi que 
l'on présentait comme un progrsè social ! 

Est-il juste de n'accorder au travailleur 
pour son enfant qu'une réduction de l'im
pôt de 7 fr. 50 pour cent, alors que le 
bambin du rentier est compté pour 1-500 
francs de charge ? 

Est-il juste de n'accorder au salarié ma
rié aucune réduction pour son épouse, 
alors que la femme du rentier est consi
dérée — dans le calcul de l'impôt — com
me constituant une charge de 3.000 francs? 

C'est en vain que M. le sénateur Ernest 
Billiet. parlant au nom de l'Union des 
Intérêts Economiques réclamera « l'adop
tion de toutes dispositions utiles pour faire 
rentrer les impôts votés et dûs ». 

Les travailleurs de tous ordres doivent 
s'élever contre l'application d'un tel ré
gime fiscal I 

Pierre DELCOURT, 
Conseiller général du Nord 

Une Femme 
Bandit 

E H « f a i s a i t p a r t i e 

d e l a b a n d e d e P i t t s b u r f t 

Nous avons relaté hier l'attentat perpétré 
d.« ns une banque de Pittsburg (Pensylvaniej 
pair des bandit» en auto. 

Trois des bandits ont pu être capturés. 
L'un d'entre eux est une femme. Quant aux 
deux autres complices, ils ont disparu. Le 
bittin. qui été retrouvé, s e montait à près 
de 100.000 dollars. 

La rapidité avec laquelle la police est ar
rivée sur las lieux du vol a été due à la 
présence d'esprit d'une dame employée de 
l*i banque qui, simulant un évanouissement 
s'est appuyée sur le bouton dalarme qui 
communiquait directement avec le bureau 
de police. 

On a puni l'auteur 
d'une lettre anonyme 

C'ETAIT UNE JEUNE FILLE OUI 
VOULAIT SE VENGER D'UNE n A N C E E 

Dijon, 28 janvier. — Le juge de paix da 
Bligny-suT-Ourche vient de condamner à 
5 francs d'amende et 5.000 francs de dom
mages-intérêts, une jeune fille de Magny-
sur-Aubigny, qui, pour se venger d une 
autre jeune fille qui allait se marier, 
avait écrit une lettre anonyme particuliè
rement injurieuse et diffamatoire. 

-» - • • •» - * -
L'aiiniversa;re de l'armistice 

UNE PROPOSITION DE LOI 
FIXE LA FETE AU 11 NOVEMBRE 
Paris 28 janvier. —* M- André Escoffier 

(DrômeV et plusieurs de s e s collègues, ont 
dépose une proposition de loi tendant à 
reporter le chômage du 1er au 11 novem
bre et à instituer une fête nationale pour 
commémorer l'anniversaire de la signature 
de l'armistice. 

-•—•••*-»-

L e i e u d é f e n d u 
UN INDELICAT AMI RISQUA ET PERDIT 
M.MO FRANCS QUI N'ETAIENT PAS A 

un 
Nies, 28 janvier. — Il y a quelques mois, 

un fils de famille d'Amsterdam, M. Shaap, 
faisait une fugue et venait rejoindre à Pa
ria, un de ses compatriotes et amis Willy 
Cats. grâce à l'intermédiaire duquel U put 
vendre un important lot de bijoux. 

Tous deux passèrent ensuite en Espagne, 
puia en Italie où ils tentèrent vainement 
de vendre un autre lot de bijoux. 

Le guerre lasse, Willy Cats revint seul 
à Nice, où il vendit cinq colliers pour 
60.000 francs. Mais au lieu de faire parve
nir cette somme à M. Shaap, il la risqua 
sur le tapis vers et perdit jusqu'au dernier 
sou. 

Na voyant rien venir, M. Shaap s'adres
sa à la justice et l'indélicat ami a été dé
féré au parquet-

» - • • • - * -
Deux tueurs de gendarmes 

vont être guillotinés 
Carpentras, 28 janvier. — Les Italiens 

Allito et Alloya vont être exécutés. Leur 
complice Patilo a eu sa peine commuée en 
travaux forcés à perpétuité. 

Cent le 26 octobre 1921 que la cour d'as
sises du Vaucluse les condamna à mort, à 
la suite de« faits suivants : 

Le 21 février, Antonio Polito, Alexandre 
Alleto et Fortuna Atoia venaient de com
mettre un vol ; ils furent poursuivis par tes 
gendarmes Luciani et Odru, qui les arrêtè
rent route de Cavaillon et les fouillèrent 
Deux furent relâchés, mais, en fouillant le 
troisième, le gendarme Odru oécouvrit les 
objets volés. Il rappela les deux autres qui, 
arrivant à côté des gendarmes, tirèrent sur 
eux;le gendarme Lucien fut tué-sur le COUD; 
le gendarme Odru fut grièvement blessé, 
mais il dut la vie à son cheval derrière le-
Aiel il s'était placé et qui reçut Vax balles 
de revolver. 

La mort mystérieuse 
de Courceiles-les-Lens 

LES EPOUX TOURNAT INCULPES D AS
SASSINAT, DE VOL ET D INCENDnX 
SONT MIS EN LIBERTE PROVISOIRE 
Nous avons relaté la mort de Mme veuve 

Tournav, née Dalattre Céline, cultivatrice 
& Courcelles-les-Lene, survenue en septem
bre 1921. 

Les circonstances mystérieuses qui 
avaient crée une telle atmosphère de sus
picion autour du domicile de la décédée, 
crue la police prévenue, ordonna une en
quête. 

Les investigations de te police mobile 
amenèrent l'arrestation de Tournay Dé
siré, et de Mavelle Marie, son épouse, fils 
et belle-fille de la veuve. . Inculpé d'assas
sinat., de vol et d'incendie, le couple fut 
déféré au parquet de Béthune et écroué. 

A la demande de M* Escoffier, leur dé
fenseur, le* deux inculpés viennent de faire 
l'objet d'une ordonnance de mis en liberté 
provisoire. 

L'iattruciioa de l'affaire continu*. 

Une de leurs victimes 
a dû entrer S l'hspital 

Paris, 28 janvier. — Le ou peut-être mô
me les sinistres individus qui, chaque iour, 
poursuivent leurs lamentables opération ;, 
viennent à nouveau de faire oee victimls. 

Cette fois, la portée de leur acte semble 
avoir dépassé leur triste mentalité et une 
de leurs victimes, à la suite des brûlures 
reçues, vient d'être admise à l'Hôpital. 

C'est samedi dernier, vers 18 heures, rue 
Taitbout, que Mme Labaureyra, demeurant 
20. rue La Bruyère, sentit les atteintes uu 
terrible liquide, au mollet droit. Ne pou
vant plus marclhetr, tellement la douleur de
venait vive, Mme Labaureyta entra cnez un 
pharmacien qui, après un examen sommai
re, xmstata que la brûlure était occasionnée 
par de l'acide suifuriqùe qui, du manteau, 
s'était écoulé sur la jambe. 

Après pansement, la blessée put regagner 
son domicile, mais hier matin, elle dut, 
d'urgence, se faire hospitaliser. 

Une autre victime ou dangereux mono-
mane déposa une plainte au commissariat 
de son quartier. Elle avait été atteinte par 
le corrosif, dimanche dernier, aux environs 
de la gare Saint-Lazare, entre 18 et 19 heu
res. 

Hier, ccpendatnt, les sinistres individus 
abandonnèrent le premier théâtre de leurs 
exploits et vinrent opérer sur la rive gau
che, où, au cours de l'après-midi, ils firent 
de nouvelles victimes. 

Deux promeneuses eurent leur manteau 
brûlé sur le boulevard Saint-Germain. Une 
autre personne ,en descendant nu tramwav 
Bastille-Champ-de-Mnrs, constata que sa 
fourruro portant dans le dos, des traces évi
dentes d'acide. 

Aucune d'elles, fort heureusement, ne fut 
blessée par le liquide, dont la projection, 
faite en trop petite quantité, ne put attein
dre les vêtemente de dessous. 

» » • » — * 
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ture et l'interrogatoire des malfaiteurs. 
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Le squelette de Meudon 
ON CHERCHE A L IDENTIFIER 

Versailles, 28 janvier. — L'enquête ou
verte au sujet du mystérieux squelette de 
Meudon, se poursuit activement. 

On a acquis la certitude que les vête
ments que portait la victime provenaient 
d'un grand magasin de Paris. 

Les inspecteurs de la première brigade, 
mobile qui sont chargés de cette affaire, 
vont contrôler minutieusement toutes les 
disparitions signalées depuis deux ans. Ils 
vont essayer, également, de retrouver le 
dentiste qui a fabriqué le râtelier découvert 
sur le cadavre. 
— >—•••—< 

Morte èk 108 a n s 
Marseille, 28 janvier. — Une Espagnole, 

née à Salanianoue, Mme Saturnina Vin-
centi. Agée de 108 ans, est morte cet après-
midi à l'Estaque, Sans la banlieue de Mar
seille, où elle vivait depuis de longues an
nées. A part une surdité assez prononcée, 
elle n'avait pas d'infirmités. 

Une tête coupée 
Deux mort* 

Bruxelles, 28 janvier. — Le nommé Ni-
CfjJas Mignolet. âgé de 48 ans, célibataire, 
travaillait dans la cour du charbonnage 
de Vieille-Marihaye, à Val-Saint-Lambert 
(près de iégeS. Il remblayait une tranchée 
derrière un wagon stationnant sur la voie 
ferrée. 

Tout à coup un© locomotive qui ma
noeuvrait sur la même voie vint projeter 
la rame de wagons qu'elle remorquait con
tre celui derrière lequel se trouvait l'ou
vrier- Le malheureux, projeté sur les rails, 
fut décapité net. 

A ce moment, survint ^entrepreneur, 
patron de l'ouvrier. A la vue du cadavre, 
son émotion fut telle qu'il s'écroula. Quand 
on voulut le relever, on s'aperçut qu'il 
était mort- C'est un nommé Gustin, père 
de trois enfants. 

A LA COUR D'ASSISES OU NORD 

Un coup de pique 
dans le ventre de son ennemi ! 
C'EST CELA QU'UN ROUBAISIEN 

APPELAIT SE FAIRE JUSTICE 
Louis Florin, ide Roubaix, était poursuivi 

pour tentative d'assassinat,L'accusation lui 
reprochait les faits suivants : 

Dans l'après-midi du 1er Novembre 1921, 
vers 16 heures. M- Macs qui habite à. Rou
baix, la maison contigue à celle de Florin, 
quittait son domicile i>our se rendre à l'es
taminet, quand passant à hauteur de la 
porte de Florin, il reçut de celui-ci un vio
lent coup be pique. Atteint à l'abdomen, il 
fut transporte d'urgence à Phôpital de la 
Fraternité, son état étant jugé grave. Ce-
pendmt l'intestin lui-même n'avait pas été 
atteint et Maes ne tarda pas à se remettre 
de sa blessure. 

L'information a établi que dans la mati
née du premier Novembre, Florin s'était 
rendu au commissariat de police du 1er ar-
ronlcjssement pour porter plainte contre 
Maies à raison 'des injures dont il était, dit-
il, fréquemment l'objet de sa part. 

Le commissaire l'ayant invité à citer 
Maes eT; justice de paix, il répondit à cette 
invitation en disant que dans ces conditions 
il allait feîre justice lm-même. H était alors 
revenu chez lui et avait attendu la sortie 
ue Maea pour le frapper, ce qui lui était 
d'autant pwr facile qu'il habitait à côté de 
lui et que de son propre aveu, il entendait 
de chez lui tout ce qui se passait chez son 
voisin. 

L'accusé prétend qu'il aurait été provoqué 
par Maes qui l'aurait traité de fainéant et 
luNaurait donné un coup de poing, mais 
tous les témoignages qu» ont été recueillis 
contredisent ses taéclarations. Ils établis
sent notamment, qu'antérieurement au 
temps de l'action et au moment du crime. 
Florin ne fut ni provoqué, ni frappé par sa 
victime comme il le prétend. 

Florin a été condamné le 8 Août 1902 par 
la Cour d'Assises du Nord à 5 en» de réclu
sion pour attentat à la pudeur sur sa fille, 
alors âgée ue 11 ans, il a été libéré condi
tionnel lement le 1er juillet 1907. Il a été l'ob
jet ensuit* de deux condamnations, l'une 
pour coups e t blessures à 6 mois de prison 
en 1898, l'autre à 1 mois pour vol en 1906 
par 'e tribunal correctionnel de Lille e t 
pour lesquelles il a bénéficie de la loi d'am
nistie. 
CONDAMNE A DEUX ANS DE PRISON 

T" -'•< Jules a été condamné A 2 ANS DE 
PRISON. 

Une affaire de bigamie 
UN HABITANT DE FERRŒRE3-

LA-GRANDE EST ACQUITTE 
A l'audience de la Cour dassises du 'Nord 

de samedi, est comparu Her.tier Eloi, de 
Ferrières-la-Cîrande, poursuivi pou rega 
rnie. A 

. Hantifflc » été ACQUITTS-

Les grands quotidiens relaient tous les 
jours. d a n s la rubrique fies fmits divers, la 
capture des malfaiteurs de tout acabit, 
escrocs, faussaires, criminels et bandits, 
tous plus ou moins dangereux, suivant leur 
caractère et leur degré de dépravation. 

Pas une journée ne se passe non plus 
sans que la presse d'information n'aNnnnce 
que tel ou tel criminel habilement « cui
siné » (selon le terme ordinairement 
employé) — a passé des aveux complets au 
magistrat chargé de l'interroger. 

Le lecteur est tellement htubitué à cette 
« littérature » qu'il ne prend même pas la 
peine de se demander comment les deux 
opérations distinctes, et non moins impor
tantes la capture et l'interrogatoire, ont dû 
être menées, pour tenir le malfaiteur 
d'abord, le dévoiler légalement ensuite et 
le mettre enfin hors d'état de nuire à la 
société. II n'est pas toujours facile, cepen
dant, au policier e t nu magistrat, d'arriver 
à ce résultat et de mener cette tache à 
bien. 

Bien des embûches entravent leur action, 
bien des résistances doivent être vaincues, 
pour que le malandrin soit amené à avouer 
et à expier son forfait. 

Voulant connaître quelques opinions sur 
la manière de mener efticaicement les deux 
opérations mentionnées plus haut, nous 
sommes allés interviewer deux profession
nels éprouvés, bien connus à Lille, qui. en 
raison de leur longue expérience et de leur 
habileté, sont mieux qualifiés que quicon
que pour répandre à nos questions. 

Le premier, un vieux limier, de la police 
mobile, qui a passé vingt ans de sa vie à 
chasser le msLaiteur, nous parie de la cap
turé des hommes recherchés. 

Le second, un magistial à la tête d'un 
important service, nous dévoil© comment il 
procède pour faire avouer les inculpés re
mis entre ses mains. 

Comnjent en capture 
un .malfaiteur 

La capture d'un malfaiteur, nous dit no
tre premier intertocuieur n'est pas toujours 
chose facile. On risiftie parfois gros ù vou
loir l'approcher, surtout s'il devine la qua
lité de son poursuiva.it. 

11 est un fait dont je puis parler en con
naissance de cause, j'ai exercé mon métier 
dan s toute la France, nulle part je n'ai 
lencontré des malfaiteurs plus doux et 
plus dociles que dans la légion du Nord, 
où j'opère actuellement. 

A Paris, comme dans le Midi, à Mar
seille, et surtout en Corse. la capture des 
bandits offie souvent de gros risques, aux 
hommes chargés de l'opérer. 

Dans le Nord, les malfaiteurs sont géné
ralement plue calmes. Cela ne -signifie pas 
cependant, qu'il ne faille pas s'entourer de 
toutes les précautions imaginables. 

Si i'houime à arrêter se trouve dans une 
foule, sa capture sera toujours facile. On 

.s'approche dp lui « gentiment », on se poste 
sur ses talons, puis au moment où il y 
pense le moins, on lui met tout simplement 
la main au collât. 

Aucune velléité de révolte de la part du 
prisonnier, qui ne pense même pas à se 
débattre. Etant te point de mire de tout 
le monde, il se montre très docile, et se 
laisse passer les menotte» et conduire au 
poste le plu.s proche. 

Il n'en est pas de même de 1 nomme a 
Crréter qui se trouve dans une maison. 

On le connaît, on saA, où il heiute ! Il est 
le au premier. Comment faire pour le pin
cer ! 

En ce cas, si on croit 1 homme dange
reux, une seule solution s'offre au poiieier. 
Celle de l'attendre dans la rue. et de sur
veiller sans se foire remarquer la porte 
par où il doit passer. 

Il est toujours excessivement dangereux 
en effet de prendre le « loup » dans son 
repaire. 

Est-il armé ? On n'en sait rien. 
Fera-t-il usage de ses armes s u travers 

de la porte barricadée. C'est très possible. 
Après avoir copieusement mitraillé ses 

poursuivants, ne prendi\-l-U pas la fuite 
par une ouverture insoupçonnée. On ne 
peut en préjuger. 

Le plus simple est donc d attend v . en 
jouant le passant désœuvré et insouciant. 

Le bandit dans la rue 
Soudain, la porte s'ouvre. L'homme tra

qué sort de son gîte. Bien souvent, se sen
tant pisté, comme un cùien de chasse, il 
u hume » l'air de toutes parts. 

Rien d'anormal : li part en sifflotant, les 
mains dans le? poches. 

Le » chic » ppur le prendne quand on 
n'est pas connu, c'est de s'arrêter, indif
férent, à une devanture de magasin ou 
d'aller à sa rencontre par un ooemin dé
tourné. , , . 

Il arrive tout doiicement, on le laisse 
passer puis, san 6 lui laisser le temps de 
crier gare on lui saude 'dur le dos. Il se 
défend parfois, mais jamais longtemps. 
Dan s la rue, la place ne manqne pas, et o n 
peut toujours appeler à l'aide e n cas de 
danger. . . 

Les Choses ne se passent pas toujours 
ainsi cependant. . 

Si le bandit se voit pi«té. il n hésite pas, 
il s'enfuit à touleB jambes, surtout s'il se 
trouve dans un village ou toute autre loca
lité de faible importance. 

Dans ce cas, c'est lui qui a tout l'avan
tage, car s'il a de bonnes jambes, il peut 
conduire ses poursuivant» dans un euriroit 
propice pour les recevoir. Il peut ausjsi se 
retourner à sa guise et décharger son arme 
sur ses « chasseurs ». 

Le policier peut tirer auss i , dînez-vous, 
mais il est toujours plus facile de tirer 
sur un homme en l'attendant Ce pied fer
me que de lui tirer dans le dos e n ie pour
suivant 

sani 

Au café 
Autre hypothèse. L'homme à «rnMer se 

trouve dans un café. Il est là, entouré 
d'amis. On le sait docile. L'affaire est sim
ple. On rapproche. On commande un verre 
La oonvei^aiion s'engage. Il ne. prévoit 
rien. Au moment propice, on lui tient un 
k m g a œ dans le geur a de celui-ci : 

— Mon vieux, je te reconnais ; ne fais 
pas de « marioiie ». Allez, ouste, viens 
avec nous. 

Tout surpris, l'bomme n e répond pas. H 
pâlit, se défend, mais on profite du mo
ment pour le mettre hors de dangeir. Si on 
le sait dangereux et sérieusement décidé 
à tout faire, par contre, les mêmes précau
tions s'imposent que s'il se trouvait à son 
domicile. 

Dans un café, en effet, U peut toujours 
flairer la poUee, s ' a d o s w dans un < » n et 
se défendre jusqu'à la dernière extrémité. 
Le plus simple est de l'attendre ou dehors 
et de le prendre au dépourvu. 

Généralement, neuf foi» «ur dix, quand 
il se volt pris, il déverse toute sa colère 
en invectives. 

Xaa de lAonee. djUil. vous avez de ta i d e ta poursuite sans déjjeai 

chance de me prendre, en traîtres, 
cela, ça ne se serau pas passé a^isi ! 

— C'est vrai, mon vieux, tu as raison* 
lui répond-on, en lui passant le-s menottes 
et en le désarmant. 

Qu'importe, en effet, qu'il proteste, I« 
tout est qu'il soit capturé sans encombre. 

Il y a bien d autres manières de capture» 
les malfaiteurs, nous dit notre inferlocuj 
teur, mais le procède a employai dépend 
surtout des lieux et des circonstances. 

Eii tous temps, cependant, le pôlioian 
doit être vigilant et surtout rusé. Il faujj 
qu'il connaisse parfaitement la mentalité 
des hommes qu'il chasse et qu'il ne sa 
laisse pas tromper par leur allure plus ou 
moins innocente et débonnaire. . 

Cemrnent en le fait avouer ? 
Le bandit est pris, nous dit le magistrat 

dont noir» avo,"is parié plus haut, c'est trè» 
bien, mais cela ne suffit p«s. Il s'agit d« 
le faire avouer ses forfaits et je vous, assuré 
que ce n'est pas là chose toujours facile. 

Il est de» hommes, en effet, — des forw 
les têtes — qui ne veulent jamais avouer. 
Le ça? de Landru. d'ailleurs, est typique, 
Les hommes de cttte mentalité cependant, 
représentent linfùiie minorité. 

Avec beaucoup de tact, de ruse et da 
persévérance on arrive souvent à tirer de* 
aveux. 

— Comment procède-t-on ? demandons» 
nous. Par intimidation ? 

— Jamais ! C'est la aine méthode dé
suète qui ne rend piu.-. ! La forte tête nei 
craint rien. Le bandit se renferme dans un 
mutisme obstiné. Si. par contre il cédait 
par crainte,, ses avocats en tireraient lar
gement profit, en signalant, devant le trw 
bunal la procédure employée. 

Des milliers de malfaiteurs ont passa 
dans mon cabinet. C'est toujours par lai 
ruse que je les ai possédés ! 

La meilleure méthode à suivre est ds 
convoquer le plus grand nombre possible 
de témoins et de faire beaucoup parier l'in* 
culpé. 

Il est bien rare que les déclarations du 
malfaiteur concordent en tous points aveu 
celles des témoins. 

Dès qu'on relevé des contradictions, sr 
minimes soient-elles, on ordonne des con
frontations. 

Cest , en effet, par les confrontations et 
par :. variations relevées dans les décla. 
rations du malfaiteur qu'on arrive a le con
fondre et à l'ébranler. Dès qu'on remarque 
l'effet produit, ce n'est pas le moment de 
lâcher la proie ! 

l e magistrat doit alors s'efforcer do con
vaincre son interlocuteur de l'intérêt qu il 
n à dire la vérité, ce qui sera, en fait, de 
nature à. lui attirer l'indulgence de ses 
juges. 

Dès que le ninlfaiieur se pent serré <1a 
toutes part, il hésite, il balbutie, se troubley 
puis finit par avouer. 

Le rôle du magistral est fprmin'-». 
Ce sera désormais aux juges qu'il appar

tiendra de décider de la peine à appliques! 
— ou au Jury. 

Au cours de ma longue carrière, j'ai pu 
me rendre compte qu'il était beeucouç plu» 
facile de faire avouer une femme coupable, 
que de confondre un malfaiteur rusé. 

La femme, en effet, parte beaucoup, • 
beaucoup trop souvent, et c'est ce uni la 
perd. Elle se montre, d'autre part, beau
coup plus sensible que les homme» aux 
promesses d'indulgence au'on lui fait. 

Il va sans dire, toutefois,., que dan s les 
deux sexes, on trouve, des exception*, et 
que la perspicacité du magistrat fie doit 
jamais se laisser tromper par le 3 appa
rences. 

Kn résumé, la ÎAciie des hommes rharrés 
d e protéger la Suciéle contre les sévices d e s 
malfaiteurs, est plus compliquée qu'on ne, 
le croit communément. 

Elle demande beaucoup de volonté, d* 
résolution et de tact, de la part de ceux 
qui l'assument. 

La psydhologie policière ne s'acquiert 
qu'après de longues années d'expérience ej 
d'observation. 

Marcel POLVENT. 
• > m+m~* _« 

Une invention sensationnelle 
C'EST LE « H U M » OU RESOUT LE 

PROBLEME DE L \ VISIBILITE A GRANDE 
DISTANCE. 
Budapest, 28 janvier. — Le journal -c Szo. 

za n donne des détails sur une invention 
d'un jeune ingénieur hongrois, invention 
qui fait sensation dans les milieux techni
ques. 

Son appareil nommé le « Telehor ». ré
sout le problème de la visibilité à grande 
distance et renti possible de voir immédiate
ment et de photographier les objets les plus 
lointains. 

>—«»••—< . 

Au Conseil de Préfecture 

LES DISTILLATEURS N S PAIERONT 
PAS LA TAXE SUR LE CHUTRE D'AF. 

M M 
Nous avons tenu nos lecteurs, s u courant ' 

de la poursuite intentée par ie Trésor, cen
tre M. Lesaffre, distillateur à, Marcq, m» 
s'était refusé à p»yer la taxe sur le chif
fre d'affaires POOT l'alcool livré par* l'Etat " 
qui en a le monopole et revendu A un prix 
fixé d'avance. 

L'affaire, plaidée le 17 courant, a été 
solutionnée par le Conseil de Préfecture, 
à l'audience iti ier. sous la présademee de 
M. Emile Régnier, suivant la thèse de M. 
Delattre. 

Voici les attedu de cet arrêta : 
« Considérant qu'en vertu des. lois réce|r> 

tes, «i demeure réservée à l'Etal la produc
tion des alcools autres que ceu:t provenant 
de la distillation des vins, cidres, poirés, 
marcs, lies et fiants frais et que les geniè
vres définis par l'artcle 15 de la loi du 
30 mars 1892; 

» Considérant qu'il résulte de ces textes 
que, jusqu'au 3 Ojmn 1922, l'Etat peut seul 
acheter et vendre lalocol dietilie dans les 
conditions ci-dessus visées, à dea prix fixés 
par lui et imposés tant aux vendeur» 
qu'aux acheteurs ; 

» Considérant que ces dispositions ont 
pour effet de supprimer toute concutienco 
et de mettre ceux qui désirent acquérir de 
l'alcool en présence d'un seul vendeur, d'un 
seul intérêt et d'une seule volonté qu'Us 
doivent subir, que la. doctrine est unanime 
à reconnaître que ce privilège exclusif 
constitue le monopole. 

Par ces motifs, le Conseil de préfecture 
décide que les oppositions des distillateurs 
sont déclarée» recevables en la forme et 
lee contraintes décernées aux sieurs Lesaf
fre et Cie sont annulées. 

Le» opposants sont renvoyée de.» fins 

S40.UO
poursuiva.it

